
Autorisation d’un projet de construction d’un

bâtiment principal multifamilial en vertu de la loi 31 

4927, rue des Landes 19 mai 2026

CONSEIL

4927, rue des Landes

Lot 2 813 832

Zone R-425



MISE EN CONTEXTE DE LA LOI 31 ET ADMISSIBILITÉ DU PROJET :

Le 21 février 2024, le gouvernement du Québec adoptait la Loi modifiant diverses dispositions législatives en

matière d’habitation (PL 31). L’article 93 de cette loi permet notamment à une municipalité, dans des

circonstances précises, et ce, avant le 21 février 2027, d’autoriser un projet d’habitation, même si celui-ci

déroge à la réglementation d’urbanisme en vigueur.

Une Ville de 10 000 habitants ou plus dont le taux d’inoccupation des logements locatifs publié par la Société

canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) est inférieur à 3 % peut se prévaloir de ce pouvoir. C’est le

cas de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures (+ de 10 000 habitants et taux d’inoccupation 1,2 % (SCHL -

octobre 2025)).

Les autorisations accordées doivent viser l’autorisation de projets :

• comportant au moins 3 logements;

• situés à l’intérieur d’un périmètre d’urbanisation;

• situés hors de zones de contraintes;

• situés dans une zone autorisant déjà des usages résidentiels.

Les membres du conseil peuvent imposer des conditions supplémentaires dans la résolution par laquelle ils

accordent l’autorisation (délai de réalisation, projet devant être soumis au CCU, construction de bâtiments

distinctifs et bien intégrés, offre de services et d’espaces qui contribuent à la qualité des milieux de vie, offre

résidentielle diversifiée, etc.).

LE PROJET SE QUALIFIE
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Requérant Gilles L. Tremblay, architecte, dûment mandaté par le propriétaire

Résidentiel – Habitation multifamiliale (H-5)

Propriétaire 9539-8533 Québec Inc.

Demande

Construction d’un bâtiment principal de 4 étages comprenant 39 logements, un stationnement souterrain de 40

cases ainsi que 39 cases de stationnement extérieures.

Le projet déroge à 2 dispositions du Règlement no 2025-748 de zonage :

• La densité nette serait de 67,5 logements à l'hectare au lieu d’une densité nette maximale devant

être comprise entre 25 et 40 logements à l’hectare, représentant 39 logements au lieu d’un maximum

autorisé entre 14 et 23 logements selon la superficie de l’immeuble, le tout tel qu’exigé à la grille des

spécifications du Règlement n° 2025-748 de zonage pour la zone R-425;

• La marge latérale gauche du garage souterrain serait de 2,3 m au lieu d’au moins 4 m, tel qu'exigé à

la grille des spécifications et à l’article 138 du Règlement n° 2025-748 de zonage pour la zone R-425.

Note

• L’ancien bâtiment résidentiel locatif a été démoli en 2016 suite à un incendie. Il comportait 36 logements;

• Malgré la dérogation demandée pour le garage souterrain, les éléments de construction ne dépasseront pas

le niveau du sol fini du terrain et ne seront donc pas visibles. La marge du bâtiment principal « apparente »

à l’extérieur est quant à elle respectée.

• La voie d’accès au stationnement souterrain a été positionnée en cour latérale afin d’aménager la piscine

creusée, les jardins et autres bâtiments accessoires en cour arrière.

• Une étude d’ensoleillement a été fournie;

• Une étude acoustique a été fournie ainsi qu’un argumentaire technique sur la conformité acoustique des

équipements mécaniques;

• Le projet comprend 6 cases de stationnement pour les visiteurs, 16 cases de stationnement avec borne de

recharge électrique, 8 cases de stationnement avec allée conçues avec du pavé perméable ainsi qu’une

toiture composée d’une membrane de finition blanche permettant de réduire les îlots de chaleur.
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Résumé – Projet de construction

Usage Résidentiel – habitation multifamiliale (H-5)

Étage(s) 4 (rez-de-chaussée + 3 étages)

Superficie au sol 1 151,1 m² 12 390 pi²

Coefficient d’emprise au sol 19,9 %

Dimension

43,74 m L x 37,49 m P x 12,09 m H

108’ 8’’ L x 226’ P x 78’ 9’’ H

Revêtement extérieur - murs

MAÇONNERIE (R1)

Compagnie RINOX, couleur WHISTLER (blanc), pierre architecturale 8’’ x 16’’

DÉCLIN EN ACIER (R2)

Compagnie MAC MÉTAL, couleur PIN SCANDINAVE, profilés HARRYWOOD

PANNEAU D’ACIER PLIÉ VERTICAL (R4)

Couleur ROUGE, aspect uni avec silent de 1’’, largeur des planches ± 18’’

PANNEAUX D’ACIER PLIÉ VERTICAL (R5)

Couleur BLANC, aspect uni avec silent de 1’’, largeur des planches ± 18’’

ACRYLIQUE SUR ISOLANT (R6)

Compagnie ADEX, couleur GRIS 6208-42 (cendres volcaniques), texture médium

Revêtement extérieur - toiture
MEMBRANE SOPRASTAR DE SOPRÉMA

Couleur blanche avec IRS de 90

Végétation

Plantation de 24 arbres conformément aux articles 229 et 231 du Règlement no 2025-

748 de zonage;

Surface végétalisée de 48% conformément à l’article 225 du Règlement no 2025-748 de 

zonage.

Notes
• Les plans civils dont le rapport de gestion des eaux pluviales ont été fournis et 

vérifiés par le Service des travaux publics.



ÉLÉMENTS DÉROGATOIRES DU PROJET

PROJET NORMES – Règlement no 2025-748 de zonage

Autoriser la construction du bâtiment 

principal dont : 

• la densité serait de 67,5 logements par

hectare au lieu de 25 à 40 logements

à l’hectare;

• la marge latérale gauche du garage

souterrain serait de 2,3 m au lieu d’au

moins 4 m;

Le tout tel qu’exigé à la grille des

spécifications et à l’article 138 du

Règlement no 2025-748 de zonage pour

la zone R-425.

Extraits de la grille des spécifications pour la zone R-425

138. GARAGE SOUTERRAIN 

[…]



Autoriser la construction du bâtiment 

principal qui comprendrait 39 

logements et dont la marge latérale 

gauche du garage souterrain serait de 

2,3 m au lieu d’au moins 4 m;

Plan projet d’implantation – a.-g.

Dernière révision datée du 17 février 2026

Limite du 

garage 

souterrain 

en bleu



Plan d’implantation – architecte

Dernière révision datée du 16 février 2026

Les éléments 

dérogatoires du garage 

souterrain ne dépassent 

pas le niveau du sol fini 

du terrain et ne seront 

pas visibles.

Le projet déroge au 

règlement sur une longueur 

d’environ 5 m car la ligne 

latérale du terrain s’éloigne 

par la suite. Ceci fait en 

sorte que la marge latérale 

du garage souterrain est 

respectée en partie.



Plan du garage souterrain



Élévation façade principale



Élévation façade latérale droite



Élévation façade arrière



Élévation façade latérale gauche



Perspectives 3D



Perspectives 3D – en soirée



Vue actuelle du terrain vacant

Google Street View - juillet 2025

Lot visé



Environnement immédiat

Google Maps - juillet 2025

Site du projet

Condos 4 unités situés face 

au projet

4936, rue des Landes

4 bâtiments de 9 unités situés 

face au projet

4922, rue des Landes



Environnement immédiat

Google Maps – juin/juillet  2025

Logements 6 unités situés à 

proximité du projet

4910-4924, rue Lionel-Groulx

Logements 36 unités 

adjacent au projet

4949, rue des Landes



Projet de résolution



Projet de résolution

Suite



Projet de résolution

Suite
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